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Projet de la 
commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

Loi fédérale 
sur le soutien à 
l’accueil extra-
familial pour 
enfants et aux 
cantons dans 
leur politique 
d’encourage-
ment de la pe-
tite enfance
(LSAcc)

du …

L’Assemblée fédérale 
de la Confédération 
suisse,
vu les art. 67, al. 2 et 
116, al. 1, de la 
Constitution1,
vu le rapport de la 
Commission de la 
science, de l’éduca-
tion et de la culture du 
Conseil national du 
14 décembre 20222,
vu l’avis du Conseil 
fédéral du  
15 février 20233,
arrête:

1	 RS 101
2	 FF 2023 595
3	 FF 2023 598

Loi fédérale 
sur le soutien à 
l’accueil extra-
familial institu-
tionnel pour 
enfants
(LSAcc)
(voir annexe, LAFam, 
art. 21j, al. 1; projet 2, 
titre, préambule et art. 
1, al. 1)
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Projet de la 
commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

Section 1: Disposi-
tions générales

Art. 1	 Buts
1 Par la présente loi, la 
Confédération entend 
améliorer:
a.	 la conciliation 

entre vie familiale 
et vie profession-
nelle ou entre vie 
familiale et forma-
tion;

b.	 l’égalité des 
chances pour les 
enfants d’âge 
préscolaire.

2 Dans ce but, elle 
accorde des contribu-
tions financières vi-
sant à:
a.	 baisser les frais à 

la charge des 
parents pour l’ac-
cueil extrafamilial 
pour enfants;

b.	 combler les la-
cunes dans l’offre 
d’accueil extrafa-
milial pour enfants; 

c.	 améliorer la qualité 
de l’offre d’accueil 
extrafamilial pour 
enfants;

Art. 1 Art. 1Art. 1Art. 1 Art. 1

2 ...               
       ... des contribu-
tions financières.

2 ... 2 ... 2 ...             
           ... des aides 
financières.

2 ...

a.	 Biffer

b.	 Biffer b.	 combler les la-
cunes dans l’offre 
de garde instituti-
onnelle;

b.	 Selon projet de la 
commission

c.	 Selon projet de la 
commission

c.	 Biffer c.	 Biffer
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commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

d.	 aider les cantons à 
développer leur 
politique d’en-
couragement de la 
petite enfance.

Art. 2	 Champ 
d’appli-
cation

La présente loi s’ap-
plique:
a.	 à l’accueil extrafa-

milial pour enfants 
dans un cadre 
institutionnel de la 
naissance jusqu’à 
la fin de la scolari-
té obligatoire; 
 

b.	 aux mesures vi-
sant le développe-
ment de la poli-
tique 
d’encouragement 
de la petite en-
fance dans les 
cantons.

cbis.	combler les lacu-
nes dans l’offre de 
garde instituti-
onnelle d’enfants 
en situation de 
handicap et rédui-
re les frais y 
afférents à la char-
ge des parents;

d.	 Biffer d.	 Selon projet de la 
commission

Art. 2Art. 2 Art. 2Art. 2Art. 2

...... ...... ...

a.	 à la garde institu-
tionnelle; 
 
 
 

a.	 Selon Conseil 
fédéral

 
 
 
 
 

a.	 ... 
 
      
        
             ... jusqu’à 
la fin de la scolari-
té obligatoire du 
degré primaire (8P 
Harmos);

b.	 Biffer 

(voir art. 3, let. c)

b.	 Maintenirb.	 Selon projet de la 
commission

b.	 Biffer b.	 Maintenir  
(= biffer)

(voir art. 3, let. c)
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Projet de la 
commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

Art. 3	 Défini-
tions

Au sens de la pré-
sente loi, on entend 
par:
a.	 accueil extrafami-

lial pour enfants: la 
prise en charge 
régulière d’enfants 
en âge préscolaire 
ou scolaire par des 
tiers qui permet 
aux parents 
d’exercer une 
activité lucrative 
ou de suivre une 
formation;

b.	 garde institution-
nelle: la prise en 
charge régulière 
d’enfants en âge 
préscolaire ou en 
âge scolaire dans 
des structures 
privées ou pu-
bliques (crèches, 
garderies, école 
maternelle à 
horaire continu, 
accueil parasco-
laire, unités d’ac-
cueil pour écoliers) 
ou dans des fa-
milles d’accueil de 
jour dès lors 
qu’elles sont orga-
nisées sous la 
forme d’un orga-
nisme doté de la 
personnalité juri-
dique;

Art. 3Art. 3Art. 3Art. 3Art. 3

... ... .........

a.	 Biffer

b.	 Biffer
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commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

c.	 politique d’encou-
ragement de la 
petite enfance: 
l’ensemble des 
offres ouvertes à 
tous les enfants 
d’âge préscolaire 
et à leurs per-
sonnes de réfé-
rence qui sou-
tiennent les 
processus d’ap-
prentissage et de 
développement de 
ces enfants et qui 
leur permettent de 
grandir dans un 
environnement sûr 
et sain.

c.	 Biffer
(voir art. 2, let. b)

c.	 Maintenir c.	 Maintenir  
(= biffer)

(voir art. 2, let. b)

c.	 Selon projet de la 
commission

c.	 Biffer

d.	 handicap: toute 
déficience corpo-
relle, mentale ou 
psychique qui 
entraîne un sucroît 
de travail pour la 
prise en charge de 
l’enfant dans un 
cadre instituti-
onnel;

e.	 les notions relati-
ves à la garde 
institutionnelle 
sont définies à 
l’art. 3a LAFam.
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Projet de la 
commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

Section 3: Conven-
tions-programmes 

Art. 13	 Aides finan-
cières aux cantons et 
à des tiers

1 La Confédération 
peut allouer aux can-
tons des aides finan-
cières globales sur la 
base de conven-
tions-programmes 
visant le développe-
ment de l’accueil ext-
rafamilial pour 
enfants. Elle peut ainsi 
soutenir:
a.	 la création de 

places d’accueil 
extrafamilial pour 
des enfants d’âge 
préscolaire et 
scolaire ainsi que 
pour des enfants 
en situation de 
handicap d’âge 
préscolaire afin de 
combler les lacu-
nes dans l’offre 
d’accueil;

b.	 des mesures vi-
sant une meilleure 
adéquation des 
offres d’accueil 
extrafamilial pour 

Section 3: Biffer  
(art. 13-16)

Section 3: Maintenir 
(art. 13-16)

Section 3: Biffer  
(art. 13-16)

Section 3: Selon 
projet de la commissi-
on (art. 13-16)

Art. 13 Art. 13Art. 13 Art. 13 Art. 13Art. 13

∇   Frein aux dé-
penses (al. 1)
(La majorité qualifiée 
est acquise)

∇   Frein aux dé-
penses (al. 1)
(La majorité qualifiée 
est acquise)

Biffer Selon projet de la 
commission

Biffer Maintenir, mais:

1 ... 
 
 
 
                  
 
        ... le développe-
ment de la garde 
institutionnelle pour 
enfants. Elle peut ...

1 ... 1 ...

a.	 la création de 
places de garde 
institutionnelle 
pour des enfants 
en âge préscolaire 
et scolaire afin de 
combler les lacu-
nes dans l’offre de 
garde;

b.	 Biffer
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Projet de la 
commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

enfants aux be-
soins des parents, 
en particulier en 
matière d’élargis-
sement et de flexi-
bilité des heures 
de prise en 
charge;

c.	 des mesures vi-
sant l’amélioration 
de la qualité des 
offres d’accueil 
extrafamilial pour 
enfants sous ses 
aspects pédago-
giques et structu-
rels. Ces mesures 
se basent sur les 
recommandations 
en vigueur en 
matière de qualité 
de l’accueil extra-
familial qui ont été 
élaborées par les 
conférences inter-
cantonales compé-
tentes.

Majorité Minorité (Marti Min Li, 
Alijaj, Baumann,  
Brenzikofer, Brizzi, 
Piller Carrard,  
Prelicz-Huber,  
Rosenwasser)

c.	 Bifferc.	 ... 
                       ... 
de la qualité des 
offres d’accueil 
institutionnel pour 
enfants sous ses 
... 
 
            
              ... sur les 
recommandations 
en matière ...

c.	 Maintenir
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commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

d.	 la création de 
places de garde 
institutionnelle 
pour des enfants 
en situation de 
handicap d’âge 
préscolaire et 
scolaire afin de 
combler les lacu-
nes dans l’offre de 
garde;

d.	 ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
   ... dans l’offre de 
garde et la réducti-
on des frais à la 
charge des pa-
rents de ces en-
fants;

Majorité Minorité (Piller  
Carrard, Alijaj,  
Baumann, Brenziko-
fer, Brizzi, Marti Min 
Li, Prelicz-Huber, 
Rosenwasser)

e.	 des mesures vi-
sant une meilleure 
conciliation entre 
vie familiale et vie 
professionnelle, 
notamment pour 
l’adéquation aux 
besoins des pa-
rents actifs et des 
employeurs.

e.	 Biffer e.	 Maintenir
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commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

2 Elle peut allouer aux 
cantons des aides 
financières globales 
sur la base de 
conventions-pro-
grammes pour des 
mesures visant le 
développement de 
leur politique d’encou-
ragement de la petite 
enfance.
3 Les conventions-
programmes incluent 
en particulier les buts 
fixés conjointement 
par la Confédération 
et les cantons ainsi 
que la participation 
financière de la 
Confédération.

∇   Frein aux dé-
penses (al. 2)
(La majorité qualifiée 
est acquise)

Majorité Minorité  
(Prelicz-Huber, Alijaj, 
Balmer, Baumann, 
Brenzikofer, Brizzi, 
Marti Min Li,  
Piller Carrard, Rosen-
wasser)

2 Maintenir 2 Biffer 2 Maintenir

3 Biffer
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Droit en vigueur Projet de la  
commission du  
Conseil national

Avis du  
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

4 La Confédération 
peut allouer aux 
cantons ou à des 
tiers des aides 
financières pour 
des programmes et 
projets importants 
au niveau national 
ou au niveau d’une 
région linguistique 
qui correspondent 
aux buts de la loi.

∇   Frein aux dé-
penses (al. 4)
(La majorité quali-
fiée est acquise)

4 Biffer
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Annexe  
(art. 20a)

Annexe  
(art. 20a)

Annexe  
(art. 20a)

Annexe  
(art. 20a)

Annexe  
(art. 20a)

Annexe  
(art. 20a)

Modification 
d’autres actes
Les actes mention-
nés ci-après sont 
modifiés comme 
suit:

Modification 
d’autres actes
Les actes mention-
nés ci-après sont 
modifiés comme 
suit:

Modification 
d’autres actes
Les actes mention-
nés ci-après sont 
modifiés comme 
suit:

Modification 
d’autres actes
Les actes mention-
nés ci-après sont 
modifiés comme 
suit:

1. Loi fédérale sur 
les allocations 
familiales et les 
aides financières 
allouées aux orga-
nisations familia-
les (Loi sur les 
allocations famili-
ales, LAFam)1

1	 RS 836.2

1. ... 1. ... 1. ...

Chapitre 2 Dis-
positions géné-
rales

Art. 3	 Genres 
d’allocations et 
compétences des 
cantons

Art. 3 Art. 3 Art. 3

1 ...1 Les allocations 
familiales au sens 
de la présente loi 
comprennent:

1 ... 1 ...

a.	 l’allocation pour 
enfant; elle est 
octroyée à partir 
du début du 
mois de la nais-
sance de ce-
lui-ci et jusqu’à 
la fin du mois 
au cours duquel 
il atteint l’âge de 
16 ans; si l’en-
fant donne droit 
à une allocation 
de formation 
avant l’âge de
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Droit en vigueur Projet de la  
commission du  
Conseil national

Avis du  
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

	 16 ans, cette 
dernière est 
versée en lieu 
et place de 
l’allocation pour 
enfant; si l’en-
fant est inca-
pable d’exercer 
une activité 
lucrative (art. 7 
LPGA), l’alloca-
tion pour enfant 
est versée jus-
qu’à la fin du 
mois au cours 
duquel il atteint 
l’âge de 20 ans;

b.	 l’allocation de 
formation; elle 
est octroyée à 
partir du début 
du mois au 
cours duquel 
l’enfant com-
mence une 
formation pos-
tobligatoire, 
mais au plus tôt 
à partir du dé-
but du mois au 
cours duquel il 
atteint l’âge de 
15 ans; si l’en-
fant accomplit 
encore sa sco-
larité obligatoire 
lorsqu’il atteint 
l’âge de 16 ans, 
l’allocation de 
formation est 
octroyée à partir 
du mois qui suit 
ses 16 ans; 
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Droit en vigueur Projet de la  
commission du  
Conseil national

Avis du  
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

	 l’allocation de 
formation est 
versée jusqu’à 
la fin de la for-
mation de l’en-
fant, mais au 
plus tard jus-
qu’à la fin du 
mois au cours 
duquel il atteint 
l’âge de 25 ans.

c.	 ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           ... dans 
un cadre institu-
tionnel.

c.	 l’allocation de 
garde destinée 
aux personnes 
exerçant une 
activité lucrati-
ve: elle est 
octroyée à partir 
du début du 
mois de la nais-
sance de l’en-
fant et jusqu’à 
la fin du mois 
au cours duquel 
il atteint l’âge de 
8 ans, pour 
autant que 
l’enfant soit pris 
en charge ... 
 
 
           ... dans 
un cadre institu-
tionnel dans 
lequel une lan-
gue nationale 
est parlée.

c.	 l’allocation de 
garde destinée 
aux personnes 
exerçant une 
activité lucrati-
ve, à la conditi-
on que, s’il y a 
deux ayants 
droit, tous deux 
aient droit à 
l’allocation de 
garde, à moins 
que l’absence 
d’activité lucrati-
ve ne soit justi-
fiée par des 
raisons objecti-
ves: elle est 
octroyée …  
 
       … dans 
lequel une lan-
gue nationale 
est parlée. Les 
cantons désig-
nent un service 
qui gère les 
données néces-
saires à la ten-
ue du registre 
des structures
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Droit en vigueur Projet de la  
commission du  
Conseil national

Avis du  
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

	 d’accueil ext-
rafamilial recon-
nues visé à l’art. 
21c et les an-
nonce à la Cen-
trale de com-
pensation. Le 
Conseil fédéral 
règle les moda-
lités, notam-
ment les rai-
sons objectives 
de l’absence 
d’activité lucrati-
ve ainsi que la 
détermination et 
la fixation du 
revenu réalisé à 
l’étranger.

(voir art. 7, al. 3; 
art. 16a; art. 9, al. 
2, let. f LFA et art. 
50a, al. 1, let. bquater 
LAVS)

1bis Le Conseil 
fédéral fixe les 
critères de re-
connaissance des 
institutions dont la 
fréquentation don-
ne droit à une al-
location de garde.

e-parl 04.11.2025 14:26



-  16  -

Droit en vigueur Projet de la  
commission du  
Conseil national

Avis du  
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

 2 ... 
 
 
 
                
 
                  ... pour 
enfant, l’allocation 
de formation et 
l’allocation de gar-
de que ceux prévus 
...

2 Les cantons peu-
vent prévoir dans 
leur régime d’al-
locations familiales 
des taux minimaux 
plus élevés pour 
l’allocation pour 
enfant et l’allocati-
on de formation 
que ceux prévus à 
l’art. 5, ainsi qu’une 
allocation de nais-
sance et une al-
location d’adoption. 
Les dispositions de 
la présente loi sont 
également applica-
bles à ces alloca-
tions. Toute autre 
prestation est 
réglée et financée 
en dehors du régi-
me des allocations 
familiales. Les 
autres prestations 
prévues dans un 
contrat individuel 
de travail, une 
convention collecti-
ve de travail ou 
d’autres réglemen-
tations ne sont pas 
des allocations 
familiales au sens 
de la présente loi.
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3 L’allocation de 
naissance est ver-
sée pour chaque 
enfant né vivant ou 
après une grosses-
se d’au moins 23 
semaines. Le Con-
seil fédéral peut 
fixer d’autres condi-
tions. L’allocation 
d’adoption est ver-
sée pour chaque 
enfant mineur placé 
en vue de son 
adoption. L’adopti-
on d’un enfant au 
sens de l’art. 264c 
du code civil ne 
donne pas droit à 
l’allocation.
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Art. 5 Art. 5Art. 5	 Montant 
des allocations 
familiales

Art. 5 Art. 5

1 L’allocation pour 
enfant s’élève à 
215 francs par mois 
au minimum.
2 L’allocation de 
formation s’élève à 
268 francs par mois 
au minimum.

2bis L’allocation pour 
accueil extrafamilial 
s’élève à 100 fran-
cs par mois au 
minimum pour les 
enfants pris en 
charge dans le 
cadre d’une garde 
institutionnelle un 
jour par semaine. 
L’allocation est 
augmentée de 50 
francs pour chaque 
demi-journée de 
garde supplémen-
taire par semaine.
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Majorité Minorité  
(Prelicz-Huber, 
Alijaj, Balmer,  
Baumann, Brenzi-
kofer, Brizzi, Christ, 
Marti Min Li, Piller 
Carrard, Rosen-
wasser, Stämpfli)

2ter L’allocation de 
garde pour les 
enfants en situation 
de handicap est 
d’une fois et demie 
à deux fois plus 
élevée lorsque les 
coûts effectifs de la 
garde institutionnel-
le sont majorés 
d’autant en raison 
du surcroît de tra-
vail que représente 
la prise en charge. 
Le Conseil fédéral 
règle les détails.

2ter ... 
 
 
                    ... 
d’une fois et demie 
à trois fois plus 
élevée ...

2ter Maintenir 2ter Maintenir

3 Le Conseil fédéral 
adapte les mon-
tants minimaux au 
renchérissement au 
même terme que 
les rentes de l’as-
surance-vieillesse 
et survivants (AVS), 
à condition que 
l’indice suisse des 
prix à la consom-
mation ait aug-
menté d’au moins 5 
points depuis la 
date à laquelle les 
montants ont été 
fixés pour la derniè-
re fois.
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Art. 7	 Concours 
de droits

Art. 7

1 Lorsque plusieurs 
personnes peuvent 
faire valoir un droit 
aux allocations 
familiales pour le 
même enfant en 
vertu d’une législa-
tion fédérale ou 
cantonale, le droit 
aux prestations est 
reconnu selon 
l’ordre de priorité 
suivant:
a.	 à la personne 

qui exerce une 
activité lucrati-
ve;

b.	 à la personne 
qui détient l’au-
torité parentale 
ou qui la dé-
tenait jusqu’à la 
majorité de 
l’enfant;

c.	 à la personne 
chez qui l’enfant 
vit la plupart du 
temps ou vivait 
jusqu’à sa ma-
jorité;

d.	 à la personne à 
laquelle est 
applicable le 
régime d’alloca-
tions familiales 
du canton de 
domicile de 
l’enfant;
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e.	 à la personne 
dont le revenu 
soumis à l’AVS 
et provenant 
d’une activité 
lucrative dépen-
dante est le 
plus élevé;

f.	 à la personne 
dont le revenu 
soumis à l’AVS 
et provenant 
d’une activité 
lucrative in-
dépendante est 
le plus élevé.

2 Dans le cas où 
les allocations 
familiales du pre-
mier et du second 
ayants droit sont 
régies par les dis-
positions de deux 
cantons différents, 
le second a droit au 
versement de la 
différence lorsque 
le taux minimal 
légal est plus élevé 
dans son propre 
canton que dans 
l’autre.

3 Le second ayant 
droit est tenu de 
collaborer au sens 
des art. 28 et 31 
LPGA lors de l’exé-
cution de l’allocati-
on de garde.
(voir art. 3, al. 1, 
let.c; ...)
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Art. 16a
Les caisses de 
compensation pour 
allocations familia-
les peuvent deman-
der les extraits des 
comptes individuels 
du second ayant 
droit pour l’examen 
du droit à l’allocati-
on de garde.
(voir art. 3, al. 1, 
let.c; ...)

Chapitre 3c Sta-
tistiques
Art. 21j Art. 21j
1 Les organes de la 
statistique fédérale 
établissent, con-
formément à la loi 
du 9 octobre 1992 
sur la statistique 
fédérale (LSF)1 et 
en collaboration 
avec les cantons, 
des statistiques 
harmonisées sur 
l’accueil extrafamili-
al institutionnel 
pour enfants et la 
politique d’en-
couragement de la 
petite enfance. 

1	 RS 431.01

1 Les organes de la 
statistique fédérale 
établissent, con-
formément à la loi 
du 9 octobre 1992 
sur la statistique 
fédérale (LSF)1 et 
en collaboration 
avec les cantons, 
des statistiques 
harmonisées sur 
l’accueil extrafamili-
al institutionnel 
pour enfants.
(voir titre; ...)

1	 RS 431.01

2 Les cantons et les 
communes mettent 
régulièrement à la 
disposition de la 
Confédération les 
données suivantes:
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a.	 des informa-
tions sur le type 
et le montant 
des subventions 
et sur le cofi-
nancement de 
l’accueil ext-
ra-familial insti-
tutionnel pour 
enfants par les 
cantons, les 
communes et 
les employeurs;

b.	 des données 
statistiques 
permettant de 
mesurer un 
éventuel trans-
fert des coûts 
des cantons 
vers la Con-
fédération et 
ses effets sur 
les ménages 
des familles.

3 Les cantons et les 
communes fournis-
sent les données 
visées à l’al. 2 sous 
une forme stan-
dardisée.

e-parl 04.11.2025 14:26



-  24  -

Droit en vigueur Projet de la  
commission du  
Conseil national

Avis du  
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

Chapitre 5 Rela-
tion avec le droit 
européen
Art. 24	 Art. 24 Art. 24 Art. 24
1 Pour les person-
nes qui sont ou qui 
ont été soumises à 
la législation sur la 
sécurité sociale de 
la Suisse ou d’un 
ou de plusieurs 
États de l’Union 
européenne et qui 
sont des ressortis-
sants suisses ou 
des ressortissants 
de l’un des États de 
l’Union européen-
ne, pour les réfu-
giés ou les apatri-
des qui résident en 
Suisse ou dans un 
État de l’Union 
européenne, ainsi 
que pour les mem-
bres de la famille et 
les survivants de 
ces personnes, les 
actes ci-après, 
dans la version qui 
lie la Suisse de 
l’annexe II, section 
A, de l’Accord du 
21 juin 1999 entre 
la Confédération 
suisse, d’une part, 
et la Communauté 
européenne et ses 
États membres, 
d’autre part, sur la 
libre circulation des
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personnes (accord 
sur la libre circulati-
on des personnes) 
sont applicables 
aux prestations 
comprises dans le 
champ d’applicati-
on de la présente 
loi:
a.	 le règlement 

(CE) no 
883/2004;

b.	 le règlement 
(CE) no 
987/2009;

c.	 le règlement 
(CEE) no 
1408/71;

d.	 le règlement 
(CEE) no 
574/72.

2 Pour les person-
nes qui sont ou qui 
ont été soumises à 
la législation sur la 
sécurité sociale de 
la Suisse, de l’Is-
lande, de la Norvè-
ge ou du Liechten-
stein et qui sont 
des ressortissants 
suisses ou des 
ressortissants de 
l’Islande, de la 
Norvège ou du 
Liechtenstein, ou 
qui résident en tant 
que réfugiés ou 
apatrides en Suisse 
ou sur le territoire 
de l’Islande, de la
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Norvège ou du 
Liechtenstein, ainsi 
que pour les mem-
bres de la famille et 
les survivants de 
ces personnes, les 
actes ci-après, 
dans la version qui 
lie la Suisse de 
l’appendice 2 de 
l’annexe K de la 
Convention du 4 
janvier 1960 institu-
ant l’Association 
européenne de 
libre-échange50 
(convention AELE) 
sont applicables 
aux prestations 
comprises dans le 
champ d’applicati-
on de la présente 
loi:
a.	 le règlement 

(CE) no 
883/2004;

b.	 le règlement 
(CE) no 
883/2004;

c.	 le règlement 
(CEE) no 
1408/71;

d.	 le règlement 
(CEE) no 
574/72.
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3 Le Conseil fédéral 
adapte les renvois 
aux actes de l’Uni-
on européenne 
visés aux al. 1 et 2 
chaque fois qu’une 
modification de 
l’annexe II de l’ac-
cord sur la libre 
circulation des 
personnes ou de 
l’appendice 2 de 
l’annexe K de la 
convention AELE 
est adoptée.
4 Les expressions 
«États membres de 
l’Union européen-
ne», «États memb-
res de la Commun-
auté européenne», 
«États de l’Union 
européenne» et 
«États de la Com-
munauté européen-
ne» figurant dans la 
présente loi désig-
nent les États aux-
quels s’applique 
l’accord sur la libre 
circulation des 
personnes.

5 Les alinéas 1, 2 et 
4 ne s’appliquent 
pas à l’allocation de 
garde lorsque la 
garde de l’enfant 
est assurée dans 
un État de l’UE ou 
de l’AELE.

5 Biffer 5 Maintenir
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2. Loi fédérale sur 
les allocations 
familiales dans 
l’agriculture 
(LFA)1

1	 RS 836.1

2. ... 2. ...

3. Dispositions 
communes
Art. 9	 Allocation 
pour enfant et al-
location de formati-
on

Art. 9 	

1 Donnent droit aux 
allocations prévues 
à l’art. 3, al. 1, 
LAFam les enfants 
visés à l’art. 4, al. 
1, de cette loi.
2 Les dispositions 
suivantes de la 
LAFam sont appli-
cables par analo-
gie, même si elles 
s’écartent de la 
LPGA:

2 ...

a.	 art. 6 (interdicti-
on du cumul);

b.	 art. 7 (concours 
de droits);

c.	 art. 8 (alloca-
tions familiales 
et contribution 
d’entretien);

d.	 art. 9 (verse-
ment à des 
tiers);

e.	 art. 10 (insaisis-
sabilité).
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f.	 art. 16a (exa-
men du droit)

(voir art. 3, al. 1, 
let.c LAFam; ...)
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3. Loi fédérale sur 
l’assurance-vieil-
lesse et survi-
vants (LAVS) 1

1	 RS 831.10

Art. 50a	     Com-
munication de 
données

Art. 50a 	

1 Dans la mesure 
où aucun intérêt 
privé prépondérant 
ne s’y oppose, les 
organes chargés 
d’appliquer la pré-
sente loi ou d’en 
contrôler ou surveil-
ler l’application 
peuvent commu-
niquer des 
données, en déro-
gation à l’art. 33 
LPGA:

1 ...

a.	 à d’autres orga-
nes chargés 
d’appliquer la 
présente loi ou 
d’en contrôler 
ou surveiller 
l’exécution, 
lorsqu’elles sont 
nécessaires à 
l’accomplisse-
ment des 
tâches que leur 
assigne la pré-
sente loi;
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b.	 aux organes 
d’une autre 
assurance soci-
ale, lorsque, en 
dérogation à 
l’art. 32, al. 2, 
LPGA, l’obligati-
on de les com-
muniquer résul-
te d’une loi 
fédérale;

bbis.	 aux organes 
d’une autre 
assurance soci-
ale et d’autres 
services ou 
institutions 
habilités à utili-
ser le numéro 
AVS, si ces 
données sont 
nécessaires à 
l’attribution ou à 
la vérification de 
ce numéro;

bbter.	 aux services 
chargés de 
l’exploitation de 
la banque de 
données centra-
le pour les ac-
tes de l’état civil 
ou de la gestion 
du système 
d’information 
commun aux 
domaines des 
étrangers et de 
l’asile, si ces 
données sont 
nécessaires à 
l’attribution ou à 
la vérification du 
numéro AVS;
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bquater.	 aux caisses 
de compensati-
on pour alloca-
tions familiales 
pour l’applicati-
on de l’allocati-
on de garde ;

(voir art. 3, al. 1, 
let.c LAFam; ...)

c.	 aux organes de 
la statistique 
fédérale, con-
formément à la 
loi du 9 octobre 
1992 sur la 
statistique fédé-
rale;

cbis.	aux registres 
cantonaux des 
tumeurs et au 
registre du 
cancer de l’en-
fant conformé-
ment à la loi 
fédérale du 18 
mars 2016 sur 
l’enregistrement 
des maladies 
oncologiques;

d.	 aux autorités 
d’instruction 
pénale, lorsqu’il 
s’agit de dénon-
cer ou de pré-
venir un crime;
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dbis.	 au Service 
de renseigne-
ment de la Con-
fédération 
(SRC) ou aux 
organes de 
sûreté des can-
tons à son in-
tention, lorsqu’il 
existe une me-
nace concrète 
pour la sûreté 
intérieure ou 
extérieure au 
sens de l’art. 
19, al. 2, de la 
loi fédérale du 
25 septembre 
2015 sur le 
renseignement;

e.	 à al. 7: ...
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Projet de la Commission de 
la science, de l’éducation et 
de la culture du 
Conseil national

du 8 décembre 2022

2

Avis du 
Conseil fédéral

du 15 février 2023

Ne pas entrer en 
matière

(voir projet 1: art. 1, 
al. 2, let. b - d; ...)

Décision du 
Conseil national

du 1er mars 2023

Entrer en matière 
et adhérer au 
projet de la 
commission, 
sauf observations

Décision du 
Conseil des États 

du 11 décembre 2024

Ne pas entrer 
en matière

Décision du 
Conseil national

du 6 mai 2025

Maintenir la 
décision 
du Conseil 
national, 
sauf obsevations

Décision du 
Conseil des États

du 11 septembre 2025

Entrer en matière et 
adhérer à la décision 
du Conseil national, 
sauf observations

Propositions de la Commission de 
la science, de l’éducation et de la 
culture du Conseil national

du 24 octobre 2025

Adhésion à la décision du Conseil 
des États, sauf observations
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Arrêté fédéral  
sur le soutien à 
l’accueil ext-
rafamilial pour 
enfants et aux 
cantons dans 
leur politique 
d’encourage-
ment de la peti-
te enfance

du ...

L’Assemblée fédérale 
de la Confédération 
suisse,
vu l’art. 167 de la 
Constitution1,
vu l’art. 14, al. 1 de la 
loi fédérale du … sur 
le soutien à l’accueil 
extrafamilial pour 
enfants et aux cantons 
dans leur politique 
d’encouragement de 
la petite enfance 
(LSAcc)2,
vu le rapport de la 
Commission de la 
science, de l’éducati-
on et de la culture du 
Conseil national du  
14 décembre3,

1	 RS 101
2	 RS …
3	 FF 2023 595

Arrêté fédéral
sur le soutien à 
l’accueil insti-
tutionnel pour 
enfants et ...

Arrêté fédéral 
sur le soutien à 
l’accueil ext-
rafamilial insti-
tutionnel pour 
enfants
(voir projet 1, titre; ...)

... 

vu l’art. 14, al. 1, de la 
loi fédérale du … sur 
le soutien à l’accueil 
extrafamilial instituti-
onnel pour enfants 
(LSAcc)1,
(voir projet 1, titre; ...)

1	 RS …
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vu l’avis du Conseil 
fédéral du 15 février 
20234,
arrête:

Art. 1

1 Un crédit d’engage-
ment de 224 millions 
de francs au plus est 
alloué pour une durée 
de quatre ans à comp-
ter de l’entrée en 
vigueur de la LSAcc 
pour les conven-
tions-programmes 
pour le développe-
ment de l‘accueil ext-
rafamilial pour enfants 
et pour des mesures 
des cantons visant le 
développement de 
leur politique d’en-
couragement de la 
petite enfance (secti-
on 3 LSAcc).
2 Les crédits de paie-
ment annuels sont 
inscrits au budget.

4	 FF 2023 598

Art. 1 Art. 1 Art. 1 Art. 1

∇    Frein aux dé-
penses (al. 1)
(La majorité qualifiée 
est acquise)

∇    Frein aux dé-
penses (al. 1)
(La majorité qualifiée 
est acquise)

Majorité Minorité (Marti Min Li, 
Alijaj, Baumann,  
Brenzikofer, Brizzi, 
Piller Carrard,  
Prelicz-Huber,  
Rosenwasser)

1 Un crédit d’engage-
ment de 200 millions 
de francs ... 
 
 
 
 
 
 
  
     ... de l‘accueil insti-
tutionnel pour enfants 
...

1 Un crédit d’engage-
ment de 100 millions 
de francs ...  
 
 
 
 
 
                          ... 
pour le développe-
ment de l‘accueil ext-
rafamilial pour enfants 
(section 3 LSAcc).
(voir projet 1, titre; ...)

1 Un crédit d’engage-
ment de 156 millions 
de francs ... 

e-parl 04.11.2025 14:26



-  37  -

Projet de la 
commission du 
Conseil national

Avis du 
Conseil fédéral

Conseil national Conseil des États Conseil national Conseil des États Commission du Conseil national

Art. 2
Le présent arrêté n’est 
pas sujet au 
référendum. 
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